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LE RAPPORT 
 

 

 

I – GENERALITES 
 

 

L’objet de l’enquête 

 

Cette enquête publique porte sur l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels, 

« mouvements de terrains », (PPRN) sur l’ensemble du territoire de la commune de 

MONTAUBAN. 

Elle est concomitante à six autres enquêtes publiques ayant le même objet, mais portant sur 

d’autres communes du département de TARN-ET GARONNE ; les communes de LAGUEPIE et 

BRUNIQUEL à l’Est, BOURRET au Sud et les communes de GASQUES, MALAUSE et LIZAC plutôt à 

Ouest. 

 

 

Le cadre juridique 

 

L’établissement de ce PPRN avait été prescrit par arrêté préfectoral, n°82-2020-12-28-006, 

en date du 28 décembre 2020. 

L’autorité organisatrice de l’enquête est la Préfecture de TARN-ET GARONNE . Maître d’ouvrage 

du projet, Madame la Directrice Départementale des Territoires (DDT) est représentée par 

Philippe GERMANEAU, chef du Service Connaissance et Risques, et Patricia BONY, chargée 

d’études au Bureau de la Prévention des Risques dans ce même service. 

La procédure d’enquête publique est définie aux articles L 123-1 et suivants du Code de 

l’Environnement (CE). 
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Cette enquête a été réalisée en application : 

• Loi du 22 juillet 1987, n°87-565, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la 

protection de la forêt et à la protection des risques majeurs, abrogée par la loi du 13 

août 2004, n°2004-811, relative au renforcement et à la protection de 

l’environnement ; 

 

• Code de l’environnement (CE), notamment en ses articles : 

o L 123-1 et suivants relatifs aux enquêtes publiques ;  

o L 562-1 à L 562-9 CE définissant la procédure d’élaboration des PPRN ; 

o R 562-7 sur l’obligation d’avoir l'avis du conseil municipal et organes 

délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) ; 

 

• Décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 

relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ; 

 

• Arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de 

participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des 

déclarations d'intention prévus par le code de l'environnement. 

 

 

 

Le cadre du projet 

 

La commune de MONTAUBAN, 61 978 habitants (INSEE 2016) se situe au centre du 

département du TARN-ET GARONNE, à une cinquantaine de kilomètres au nord de 

l’Agglomération Toulousaine. 

La commune fait partie de la communauté d’Agglomération du Grand MONTAUBAN, couverte 

par le Schéma de Cohérence Territorial de l’Agglomération (SCOT) de MONTAUBAN, exécutoire 

depuis le15 mai 2013 et un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le30 novembre 2016, 

dont la deuxième modification a été approuvée le 25 juin 2018. 

Concernant la prévention des risques, la commune de MONTAUBAN est déjà concernée par 

plusieurs plans : 

• Plan de Prévention des Risques Naturels Majeurs Prévisibles concernant les retraits 

gonflements des argiles,arrêté du 25 avril 2005 ; 

• Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) du secteur du TARN, du 27 Août 

2014 ; 

• Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement du Grand MONTAUBAN, approuvé 

par les élus  lors du Conseil communautaire le 9 juillet 2020. 

 

https://www.montauban.com/fileadmin/ARBORESCENCE/01_Ma_ville/03_GMCA/Deliberations_GMCA/2020/20-07-09/109.pdf
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D’une superficie de 136 km2, elle est composée deux entités géomorphologiques 

principales : un plateau de formations molassiques, datant de l’Oligocène, entaillées par de 

nombreux talwegs formant un relief vallonné, à l’Est, et une grande plaine recouverte 

d’alluvions du Quaternaire, à l’Ouest. 

 

 

A noter que, comme l’ensemble du TARN-ET-GARONNE, la commune est située en zone de 

sismicité très faible (niveau 1 sur 5). Ce risque n’est donc pas pris en compte dans les 

phénomènes susceptibles d’aggraver les mouvements de terrain potentiels. 

Située juste avant la confluencedu TARN et de L’AVEYRON, la commune de MONTAUBAN a un 

réseau hydrographique bien développé et de nombreuses retenues collinaires ont été 

réalisées dans des talwegs. 

 

 

Présentation du projet 

 

L’objectif premier d’un PPRN est la protection des personnes et des biens par la 

connaissance des risques encourus, à un endroit donné, par la connaissance des aléas et 

l’édition de règles pour s’en prémunir. La limitation du coût des réparations et 

indemnisations sont également des objectifs poursuivis. 

La décision de lancer les études pour l’établissement du PPRN de la commune de MONTAUBAn 

est issue de l’atlas départemental des mouvements de terrain du TARN-ET-GARONNE réalisé 

par le Laboratoire Régional des ponts et Chaussées de Toulouse en 2012, pour le compte de 

la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

Midi-Pyrénées. En effet il ressort de ce document que la commune peut être exposée aux 

risques de coulées de boue et de glissements de terrain.  



PPRN MOUVEMENTS DE TERRAINS MONTAUBAN JEANNE MARIE CARDON 

TA de Toulouse dossier n°E 23000015/31  8 
 

Au cours des différentes phases d’études, l’analyse des données recueillies, combinées aux 

observations de terrain, a permis d’établir une « carte informative des mouvements de 

terrain » mettant en évidence la typologie des phénomènes susceptibles de se produire et 

les configurations (lithologie, pente, hydrogéologie, …) favorables à leur déclenchement. 

Seul le quart sud-est de la commune, présentant des reliefs, a fait l’objet de photos 

aériennes et de reconnaissance sur le terrain en octobre 2018 par deux ingénieurs. 

Les risques « d’affaissements/effondrements » ou « d’éboulement/chutes de blocs », qui 

peuvent rentrer dans les PPRN « Mouvements de terrain », sont considérés inexistants sur la 

commune de MONTAUBAN ; seuls sont retenus les risques de « glissements de terrain/ coulées 

de boue ». 

 

 

« Le glissement de terrain est un 

déplacement généralement lent (quelques 

millimètres par an à quelques mètres par 

jour) sur une pente, le long d’une surface 

de rupture identifiable, d’une masse de 

terrain cohérente de volume et d’épaisseur 

variables : quelques m3 dans le cas de 

glissements ponctuels de talus à quelques 

millions de m3 dans le cas d’un 

mouvement de grande ampleur qui peut 

dans ce cas concerner l’ensemble d’un 

versant. » 

Extraits du « Mémento du maire » 

(https://www.mementodumaire.net/les-

risques-naturels/rn-3-mouvements-de-

terrain.

« La coulée boueuse est un phénomène très rapide affectant des masses de matériaux de 

relativement faible épaisseur (0 à 5 m) soumis à de fortes concentrations en eau. Le 

phénomène est caractérisé par une charge importante en matériaux solides, un fort 

remaniement des masses déplacées, une cinématique rapide et une propagation importante. 

Ces caractéristiques lui confèrent une capacité érosive importante et un fort pouvoir 

destructeur. Ces coulées s’initient fréquemment en partie aval des glissements de terrain. » 

Sur la commune de MONTAUBAN, ce phénomène de glissementn’a pas été formellement 

observé, mais il est potentiel sur les versants en bordure de plateau, les formations argilo-

gréseuses étant rendues instables par la présence de fortes pentes (jusqu’à 30%). 

Le mot « aléa » vient du latin alea qui signifie « coup de dés ». De façon générale, ce terme 

peut être défini comme la probabilité de manifestation d’un phénomène naturel donné sur 

un territoire donné, dans une période de référence donnée.  
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L’établissement de la « carte du zonage réglementaire », c’est-à-dire l’estimation de 

l’intensité de l’aléa, est problématique car une bonne partie du secteur concerné par les 

potentiels glissements de terrain est déjà urbanisée. Ainsi deux niveaux de contraintes ont 

été retenus pour prendre en compte les zones urbanisées ou d’urbanisation future, en 

référence au PLU, et ne pas bloquer complètement l’évolution des constructions mais 

l’encadrer. 

Un premier projet avait été examiné par le conseil municipal de Montauban qui dans une 

délibération du 20 septembre 2021, a demandé des assouplissements du règlement prévue 

pour les zones rouges. Après nouvel examen, la qualification des aléas a été revue pour une 

meilleure prise en compte des zones urbanisées et a donné lieu à l’établissement de 

nouvelles cartes d’aléas et de zonages réglementaires. 

 

 

Les problématiques 
 

Le projet de PPRN « mouvements de terrain » doit répondre à deux problématiques 

principales sur la commune de MONTAUBAN. 

Il s’agit tout d’abord de protéger la population et les biens des conséquences entrainées par 

les risques de glissements de terrain tout en ne bloquant complètement les possibilités 

d’évolution des secteurs déjà urbanisés. Cette problématique est d’autant plus importante 

que le PPRI du Tarn, approuvé en 2014, gèle déjà certains de ses quartiers. 

Ce projet de PPRN « mouvements de terrain » qui concerne également une partie de la rive 

droite des berges du Tarn, occupée par des espaces publics proches du centre-ville, doit là 

encore protéger la population de risques, sans pour autant empêcher tout aménagement. 

Pourtant, des désordres liés à l’érosion par le cours d’eau ont été observés le long du Tarn.  

En bordure du Cours Foucault, les berges présentent des affaissements qui ont entrainé la 

rupture et le décalage de dalles et de parapets. 
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Au niveau du parking des berges, il s’agit de la disparition d’une partie de la 

chaussée provoquée par ces affaissements. 

 

 

Le dossier de l’enquête 

 

Le dossier soumis à l’enquête a été élaboré par le bureau d’études GINGER CEBTP, agence 

de MONTPELLIER (34830 JACOU), pour le compte de la DDT 82. 

Il se compose de : 

• Un rapport de présentation (63 pages) ; 

• Un règlement écrit (29 pages) ; 

• Un résumé non technique (14 pages) ; 

• 10 cartes : 

o Carte informative des mouvements de terrain, planche Sud au 1/10000, (mars 

2021) ; 

o Carte informative des mouvements de terrain, planche Nord au 1/10000 

(mars 2021) ; 

o Carte de l’aléa glissement de terrain, planche Sud au 1/10000, (novembre 

2021) ; 

o Carte de l’aléa glissement de terrain, planche Nord au 1/10000, (novembre 

2021) ; 

o Carte des enjeux, planche Sud au 1/10000, (mars 2021) ; 

o Carte des enjeux, planche Nord au 1/10000, (mars 2021) ; 

o Carte du zonage règlementaire, planche Sud au 1/10 000 (novembre 2021) ; 

o Carte du zonage règlementaire, planche Nord au 1/10 000 (novembre 2021) ; 
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o Carte du zonage règlementaire, planche Sud (au 1/5 000) (novembre 2021) ; 

o Carte du zonage règlementaire, planche Nord (au 1/5 000) (novembre 2021) ; 

 

• Annexes (26 pages) : 

o Arrêté de prescription ; 

o Arrêté d’ouverture d’enquête ; 

o Décision de l’Autorité Environnementale, en date du 21 février 2020 ; 

o Délibération de la commune de MONTAUBAN en date du 20 septembre 

2021 ; 

o Bilan de la concertation établi par la DDT 82, daté de décembre 2022, mis à 

jour en mars 2023 ; 

o Courrier de la Préfète du Tarn-et-Garonne, en réponse à l’avis du Conseil 

municipal de la commune de MONTAUBAN (en date du 15 mars 2022) ; 

o Courrier de la Préfète du Tarn-et-Garonne sollicitant l’avis du Syndicat Mixte 

du SCOT de l’agglomération de MONTAUBAN, en date du 20 septembre 2022. 

 

Pour une meilleure information du public et permettre aux personnes de se repérer plus 

facilement et de localiser leurs parcelles, j’ai demandé à la DDT 82 de faire figurer les noms 

de rues et numéros de parcelles sur les cartes des zonages règlementaires au 5 000ème. Ces 

2 cartes ont été intégrées aux dossiers avant l’ouverture de l’enquête, tant en format papier 

qu’électronique, en remplacement des mêmes cartes ne comportant pas ces précisions. 

 

De même, le dossier initial ne comportait pas de « résumé non technique » destiné à 

permettre au public d’appréhender plus rapidement des différents enjeux pris en compte. 

Réalisé également par le bureau d’étude GINGER CEBTP, il a pu être ajouté au dossier avant 

l’ouverture de l’enquête. 

 

 

 

II -ORGANISATION DE L’ENQUETE 
 

Désignation de la commissaire enquêtrice 

 

Nommée par décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse, en 

date du 1er février 2023, j’ai accepté cette enquête n’ayant aucun intérêt sur la commune de 

MONTAUBAN (ANNEXE 1). 
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Arrêté d’ouverture d’enquête 

 

L’arrêté n°82-2023-03-06-00010, portant organisation d’une enquête publique relative au 

projet de Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) « mouvements de terrain » sur la 

commune de MONTAUBAN, a été signé par Madame la Préfète du Tarn-et-Garonne le 6 mars 

2023 (ANNEXE 2). 

 

 

Réunions et visite des lieux 

 

La DDT 82 a organisé, le 9 mars 2023, une réunion avec les 4 commissaires enquêteurs 

nommés pour conduire les 4 enquêtes PPRN se déroulant aux mêmes dates sur six 

communes du département de TARN-ET-GARONNE. 

A l’occasion de la première permanence, le 4 avril 2023, j’ai rencontré Brigitte BAREGES, MAIRE 

DE MONTAUBAN, pour recueillir son avis sur le projet de PPRN « mouvement de terrain » 

soumis à la présente enquête publique, après qu’il a eu été modifié pour tenir compte de 

l’avis émis par la commune en mars 2021. Après m’avoir redit que les limitations de 

possibilités d’extension n’avaient pas évoluées, elle a précisé que le conseil municipal allait 

se prononcer sur la nouvelle version. 

A l’issue de cette matinée, je me suis rendue dans les secteurs des berges du TARN, rive 

droite, classés en zone d’aléas fort. Ces terrains situés sur la rive droite sont concernés par 

les risques de « mouvements de terrain ».  

J’ai tout d’abord visité les berges basses, essentiellement aménagées en parkings publics, 

très végétalisés avec de grands arbres. 

 

 
Le cours Foucault à l’aplomb du Tarn 
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Le Cours Foucault, à l’aplomb du Tarn, est également classé en zone rouge. C’est un lieu 

habituel de promenade qui accueille régulièrement des manifestations importantes ouvertes 

au public, par exemple le « festival des lanternes » (plus de 300 000 visiteurs en 2023). 

Ces deux secteurs, ouverts au public, appartiennent au domaine public de la ville de 

MONTAUBAN. 

 

 

Mesures de publicité 

 

Un avis d’enquête, commun pour les 4 enquêtes PPRN concomitantes en TARN-ET-GARONNE, a 

été publié le 20 mars 2023 dans « LA DEPECHE DU MIDI », édition de TARN-ET GARONNE, ainsi que 

le 17 mars dans « LE PETIT JOURNAL » (annexe 4). Une deuxième publication a été faite sur ces 

mêmes supports respectivement les 5 et 7 avrils 2023. 

 

 

L’avis d’enquête a été affiché, dès le 20 mars 2023, aux emplacements habituellement 

utilisés par la mairie de MONTAUBAN, ainsi que le certifie Brigitte BAREGES (annexe 3). Il a ici été 

fait une application stricte de l’article R 123-11 CE qui, dans ses dispositions du III, prévoit 

« l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne le ou les lieux où cet avis 

doit être publié par voie d’affichage, et éventuellement, par tout autre procédé ». 

 

Cet avis a également été publié sur le site de la préfecture de Tarn-et-Garonne : 

https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Procedures-

environnementales/Enquetes-publiques-avis-de-l-autorite-environnementale-hors-

ICPE/Enquete-publique-PPRN-Montauban 

 

 

https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Procedures-environnementales/Enquetes-publiques-avis-de-l-autorite-environnementale-hors-ICPE/Enquete-publique-PPRN-Montauban
https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Procedures-environnementales/Enquetes-publiques-avis-de-l-autorite-environnementale-hors-ICPE/Enquete-publique-PPRN-Montauban
https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Procedures-environnementales/Enquetes-publiques-avis-de-l-autorite-environnementale-hors-ICPE/Enquete-publique-PPRN-Montauban
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III - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

Permanences réalisées 

 

L’enquête s’est déroulée du 4 avril 2023, à partir de 9 h, au 5 mai jusqu’à 16 h 30, soit 32 

jours consécutifs. 

Les permanences se sont tenues dans les locaux de la mairie de MONTAUBAN, salle 

Bourdelle,les : 

• Mardi 4 avril, de 9 à 12 h ; 

• Mercredi 19 avril, de 14 h 30 à 17 h 30 ; 

• Vendredi 5 mai, de 13 h 30 à 16 h 30. 

La mairie de MONTAUBAN avait réservé la salle Bourdelle pour les trois permanences. Cette 

salle, accessible aux personnes à mobilité réduite, aurait été tout à fait adaptée pour 

recevoir du public en toute tranquillité et déplier les différents plans nécessaires pour 

prendre pleinement connaissance du projet de PPRN « mouvements de terrain ». 

 

 

Comptabilisation des observations 

 

A l’issue de l’enquête publique, le registre d’enquête ne comporte qu’une seule observation, 

déposée par un couple le vendredi 5 mai 2023 à 15 heures. 

En outre, comme le prévoit l’article R 562-7, était annexé au registre l’avis de la ville de 

MONTAUBAN, daté du 22 septembre 2021, accompagné de la délibération du conseil 

municipal du 20 septembre 2021. 

 

 

Clôture de l’enquête 

 

L’enquête s’est terminée le vendredi 5 mai 2023 à 16 h 30 et j’ai alors procédé à la clôture et 

à la signature du registre ainsi que l’arrêté d’organisation de l’enquête le prévoyait. 

Le 11 mai 2023, j’ai adressé un courrier électronique à la DDT 82, porteur du projet, pour 

leur rende compte du déroulement de l’enquête. Avec ce courriel je proposais de tenir une 

réunion de présentation des questions restant en suspend. Cette réunion a pu se faire par 

téléphone, avec Philippe GERMANEAU, chef du Service Connaissance et Risques, et Patricia 
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BONY, chargée d’études au Bureau de la Prévention des Risques dans ce même service,le 

mardi 16 mai 2023. 

Le 25 mai 2023, la Préfecture a répondu intégralement à mes questions et aux réserves de la 

ville de MONTAUBAN, exprimées dans la délibération du 18 avril 2023. Cet échange de courrier 

figure intégralement à l’annexe 5. 

 

 

IV - SYNTHESE DES AVIS 
 

Avis des personnes publiques associées 

 

L’Autorité Environnementale (AE) a été interrogée le 13 janvier 2020 par la Préfecture 82 

lors du lancement de l’élaboration du PPRN « mouvements de terrains » sur la commune de 

MONTAUBAN. Dans sa décision du 21 février 2020, l’AE décide que cette élaboration n’est pas 

soumise à une évaluation environnementale après avoir conclue qu’en plus de la réduction 

des risques qu’il doit permettre, ce PPRN « mouvements de terrain » n’est pas susceptible 

d’avoir des incidences négatives sur l’environnement et sur la santé humaine. 

La Préfecture, DDT 82, a consulté les institutions suivantes sur le projet de PPRN 

« mouvements de terrain » sur la commune de MONTAUBAN : 

• par courrier du 20 juillet 2021 : 

o La Chambre agriculture du Tarn et Garonne ;  

o le Centre National de la propriété forestière, 

• par courrier du 20 septembre 2021 : 

o Le Syndicat Mixte du Scot de MONTAUBAN a été consulté par courrier du 20 

septembre 2020. 

Ces personnes publiques n’ont pas répondu dans les deux mois suivant la réception de la 

demande ; leur avis est donc réputé favorable. 

 

 

La commune de Montauban 
 

Également consultée le 20 juillet 2021, le conseil Municipal de Montauban a, par 

délibération n°203/09/21, a exprimé un premier avis réservé, en souhaitant que le projet de 

règlement évolue en imposant des contraintes plus souples dans les zones rouges d'aléas 

fort, et ce en cohérence avec les règles édictées par le plan local d'urbanisme (PLU) à savoir : 
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• « Maintien des possibilités d’agrandissement du bâti à hauteur de 30 %, 

• Maintien des possibilités de création d’annexes pouvant aller jusqu'à 100 m2, 

• Maintien des possibilités de réalisation de piscines, 

Ainsi que la possibilité de réaliser des aménagements urbains sur les espaces publics 

concernés ». 

Par courrier du 15 mars 2022, la préfète du TARN-ET-GARONNE informe que pour tenir compte 

des observations de la commune, une nouvelle carte des aléas a pu être dessinée et que 

« des parcelles déjà bâties, initialement classées en zone rouge du PPRMT, sont désormais 

classées en zone bleue » ; tout en précisant que cette modification a été possible compte 

tenu de la topographie moyennement accidenté dans ces secteurs déjà urbanisés. 

En revanche,pour être « en cohérence avec les règles déjà existantes sur les PPRMT 

approuvés du département de Tarn-et-Garonne, il n'est pas envisageable d'assouplir de 

manière substantielle les règles définies dans ces zones. » 

Rencontrée par la commissaire enquêtrice, au tout début de l’enquête publique, le 4 avril 

2023, Brigitte BAREGES, maire de MONTAUBAN, a pris connaissance des modifications qui 

avaient été apportées au projet de PPRN « mouvements de terrain » examiné en 2021. 

Malgré les modifications apportées, notamment le reclassement en zone bleue, zone de 

prescriptions, des secteurs urbanisés précédemment en zone rouge, le CM par délibération 

du 18 avril 2023 maintient « l'avis initial de la Commune formulé dans la délibération n° 

203/09/2021 du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2021 concernant le Plan de 

Prévention des Risques Naturels (PPRN) prévisibles « mouvements de terrain », tel qu'il est 

soumis à l'enquête publique, 

- en toute hypothèse solliciter l'accord afin d'effectuer les travaux sur berges prévus par la 

Commune, 

- dire que la présente délibération sera transmise aux représentant de l'Etat en tant qu'avis 

du Conseil Municipal sur le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) prévisibles « 

mouvements de terrain » (annexe 5) 

Le projet de PPRN « mouvements de terrain » soumis à enquête publique comporte bien les 

cartes d’aléas glissement de terrains et les cartes de zonage règlementaires prenant en compte 

les modifications expliquées ci-dessus. 

 

 

Les observations du public 

 

Au cours des trois permanences, je n’ai reçu que 2 personnes, venues ensemble « par 

hasard » selon leur expression, à propos de fissures constatées sur leur maison, sise au nord 

de Montauban. Il s’agit en fait de problème de « retraits /gonflements », autre type de 
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mouvements de terrain pour lequel il existe déjà un PPRN approuvé en 2014.  Elles ont 

néanmoins tenu à indiquer leur étonnement du peu d’information faite sur la tenue de 

l’enquête publique en cours. 

 

Fait à Toulouse, le 5 juin 2023 

 

Jeanne-Marie CARDON 

Commissaire enquêtrice 
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B – LES CONCLUSIONS 

 
 

 

 

I - RAPPEL DE L’ENQUETE 
 

 

Objectif du projet, problématiques 

 

La présente enquête publique, qui s’est déroulée du 4 avril 2023 au 5 mai 2023, portait sur le 

projet de Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) « mouvements de terrain » sur la 

commune de MONTAUBAN. 

Les PPRN « les mouvements terrain » peuvent concerner trois familles de risques de 

« déplacements gravitaires de masse de terrain sous l’effet de sollicitations naturelles ou 

anthropiques ». Sur la commune de MONTAUBAN, il ne s’agit que du risque « des glissements 

de terrain/coulées de boue », les « éboulements/chutes de pierres » et les 

« affaissements/effondrements » n’y sont pas redoutés. Ce phénomène de glissement est 

potentiel sur les versants en bordure de plateau, les formations argilo-gréseuses étant 

rendues instables par la présence de fortes pentes (jusqu’à 30%). 

Comme tous les PPRN, ce plan de prévention est un document de planification, initié par les 

services de l’Etat, qui vise à réduire la vulnérabilité des personnes et des biens face à des 

risques « prévisibles », ici de glissements de terrain. Il s’agit de délimiter les secteurs les plus 

exposés pour y imposer des mesures de protection ou de prévention. 

Mais si sa finalité est bien de protéger les personnes et les bien, il ne doit pas non plus figer 

des secteurs entiers. En effet, il ne s’agit que de risques, c’est à dire pas certains, et 
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l’évolution normale du bâti comme l’aménagement des espaces publics doivent pouvoir 

continuer, même si limités ou assortis d’études géotechniques. 

Le maintien de ces possibilités d’évolution est particulièrement important puisque la 

commune de MONTAUBAN est couverte par le Plan de Prévention des Risques d’Inondations 

(PPRI) du Tarn qui impose déjà des mesures d’interdiction et/ou de contraintes drastiques 

sur les quartiers fortement urbanisés de la rive gauche du TARN. 

 

 

Déroulementde l’enquête 

 

Organisée par la même autorité, la préfecture de Tarn-et-Garonne (Direction 

départementale des Territoires – DDT), cette enquête publique s’est déroulée du 4 avril 

2023 au 5 mai 2023, concomitamment à 6 autres enquêtes ayant le même objet mais sur 6 

autres communes du TARN-ET-GARONNE. 

 

 

Information 
 

Chacune des six enquêtes publiques mentionnées ci-dessus a fait l’objet d’un arrêté 

d’organisation spécifique (annexe2) mais les quatre (2x2) publications dans la presse de 

l’avis d’enquête ont été communes (annexe 4). Je considère néanmoins que ces publications 

étaient suffisamment claires et précises pour une bonne information des publics. 

En revanche, l’autorité organisatrice à fait une application stricte de l’article R 123-11 du CE 

qui, s’agissant d’un projet de plan, ne prévoit pas l’affichage spécifiques aux enquête 

publiques, à savoir des affiches jaunes format A2, mais une simple la publication de l’avis 

d’enquête, sans autre précision que celle sur les délais. Une meilleure information des 

publics concernés aurait pu se faire par un affichage complémentaire dans les secteurs où 

l’application du PPRN « mouvements de terrain » entrainera des interdictions ou des 

limitations. Néanmoins l’affichage règlementaire a bien été réalisé comme l’atteste Brigitte 

BAREGES, maire de MONTAUBAN (annexe 3). 

 

 

Le dossier d’enquête 

Le dossier complet a été accessible tout le temps de l’enquête, tant en version papier à 

l’accueil de la mairie de MONTAUBAN qu’en version dématérialisée sur son site et celui de la 
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préfecture du TARN-ET-GARONNE. Avant l’ouverture de l’enquête, j’avais demandé d’y ajouter 

un résumé non technique et de faire figurer les numéros de parcelles et nom des principales 

voies sur les deux cartes des zonages réglementaires au 5 000ème, ce afin de permettre aux 

visiteurs de mieux localiser leurs propriétés. 

Ce dossier était bien complet et accessible, cependant je n’ai pas trouvé le « rapport de 

présentation » d’une grande précision et le « résumé non technique » assez pédagogique. 

De plus, le « règlement » comporte quelques erreurs ou imprécisions. Je les ai signalées dans 

le PV de synthèse et la DDT 82 a convenu de les modifier. Je ferrai une réserve à ce sujet afin 

qu’elles soient bien faites préalablement à l’approbation préfectorale du PPRN 

« mouvements de terrain » sur la commune de MONTAUBAN. 

 

 

Accueil du public 
 

Les trois permanences se sont déroulées dans les locaux de la mairie de MONTAUBAN qui a 

avait mis à ma disposition une salle tout à fait adaptée à un accueil du public dans de bonnes 

conditions et en tout tranquillité. 

Malheureusement, malgré ces bonnes conditions d’accueil, je n’ai reçu que 2 personnes 

ayant trouvé, « par hasard » selon leur expression, l’information sur la tenue de l’enquête 

publique alors qu’elles cherchaient sur le site de la commune de Montauban, des 

renseignements sur des fissurations de leur maison. Cette dernière située au nord de la 

commune n’est pas impactée par les risques de « glissements de terrain » mais plus 

vraisemblablement par un phénomène de « retraits/gonflements » des terres. 

En dehors de cette visite, le public n’a noté aucune observation sur le registre, ni n’adressé 

de courrier, fusse-t-il électronique ou postal. 

 

 

Clôture 

 

L’enquête s’est terminée le vendredi 5 mai 2023, à 16 h 30 ainsi que cela était prévu par 

l’arrêté d’organisation.  

 

 

Globalement j’estime que cette enquête publique s’est bien déroulée dans les conditions 

normales édictées par la loi. 
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II - ANALYSE DU PROJET 
 

 

En quoi il répond aux problématiques locales 

 

L’analyse de données combinées aux observations menées en 2018 par deux ingénieurs ainsi 

que la prise en compte d’événements survenus antérieurement, et les études de 

géomorphologie mettent en avant des formations argilo-gréseuses de l’Oligocène dans le 

secteur Sud-Est de la commune de Montauban. Cette connaissance justifie la mise en place 

d’un PPRN « mouvements de terrain » dont l’objectif est d’informer les collectivités locales 

et de protéger les personnes et les biens des conséquences que pourraient avoir des 

glissements de terrain, là où le risque de survenu a été identifié. 

La cinématique des glissements de terrain est généralement lente. Néanmoins, l’accélération 

des épisodes climatiques extrêmes, fortes chaleurs et sècheresses entrecoupées de pluies 

violentes, est de nature à fragiliser la tenue de terrains en pentes, celles-ci pouvant aller 

jusqu’à 30°. Il est donc prudent de mettre en place dès maintenant des règles prenant en 

compte les risques « mouvements de terrain » identifiés. 

Après ces études du sol, la prise en compte des enjeux, notamment du zonage défini par le 

PLU, a permis de délimiter des zones rouges, zones d’interdiction, et des zones bleues, zones 

de prescription. C’est ainsi que les secteurs en aléa moyen ont été classés en zone bleue s’ils 

étaient déjà urbanisés mais en zone rouge si positionnés en zone agricole ou naturel. Les 

secteurs déjà urbanisés peuvent donc continuer d’évoluer, sous réserves d’études 

géotechniques. La densification des zones déjà urbanisées, demandée par le législateur, est 

ainsi toujours possible et les zones agricoles et naturelles se trouvent ainsi définitivement 

préservées. 

En réponse à une de mes interrogations,la DDT précise bien : « dans les zones rouges d’aléas 

moyen en secteurs non urbanisés et en zones d’aléa fort, le principe d’interdiction s’applique 

afin d’éviter que des nouvelles constructions viennent s’implanter en zones à fort risque d’une 

part, d’autre part, répondre à l’enjeu de densification de l’habitat, et, enfin, d’éviter les 

désordres liés à une déstabilisation de talus. » 

Concernant les aménagements publics,évoqués par le CM dans sa délibération du 18 avril 

2023, la DDT rappelle que dans le projet de règlement de PPRN « mouvements de terrains » 

il est prévu que « les secteurs classés en zone rouge correspondant à des terrains fortement 

accidentés et/ou escarpés, restent inconstructibles, sauf exceptions.  

Parmi ces exceptions, figurent :   

• les travaux d’entretien de voirie sans modification de la topographie et sans 

modification des écoulements ; 
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• les aménagements routiers avec terrassement et/ou modification du réseau sous 

réserve de la réalisation d’une étude géotechnique.  

Ainsi, le PPRN ne remet pas en cause le projet Grand jardin de tour de ville, ni l’aménagement 

des rives du Tarn.   

S’agissant du projet d’ascenseur du jardin des plantes, il n’y pas à ce stade de contraintes 

rédhibitoires à la réalisation de cette opération compte tenu que les travaux d’infrastructures 

publiques sont autorisés par le règlement du PPRN, sous réserve d’une étude géotechnique. » 

 

En conclusion je considère que ce projet de PPRN « mouvements de terrain » répond bien 

aux problématiques locales. En effet il informe sur les risques et met en place des mesures 

de protections des personnes et des biens, sans pour autant bloquer l’urbanisation de la 

ville, ni les aménagements que la commune envisage de réaliser. 

 

 

En quoi les réserves sont justifiées 

 

Les réserves émises par la commune de MONTAUBAN lors de la présentation du premier projet 

de PPRN étaient compréhensibles dans la mesure où une bonne partie des coteaux du Sud-

Est, déjà urbanisée, se trouvait classée en aléa fort et se voyait ainsi fortement restreindre 

les possibilités d’évolution. Cette réserve n’a plus lieu d’être, ces secteurs urbanisés ayant 

été reclassés en zone bleue, qui n’interdit pas les constructions mais impose des 

prescriptions. Lesquelles prescriptions, remarque le CM « constitueront un surcoût sur toutes 

les constructions (notamment à cause de la réalisation d'une étude géotechnique spécifique 

de type G2) ». 

 

Par ailleurs, la commune souligne que le règlement du PPRN « mouvements de terrain » est 

« plus limitatif que le règlement du PLU actuel pour les constructions existantes, dans leur 

possibilité d'évolution, et à venir. En effet, son règlement prévoit : 

• des possibilités d'agrandissement du bâti a hauteur de 20% seulement, 

• la possibilité de création d'annexes limitée a 20 m2 

• la possibilité de réalisation de piscineuniquement en zone bleue ».  

Effectivement, le PLU de la commune de Montauban prévoit, en zone urbanisée, des 

possibilités d’agrandissement jusqu’à 30% et de création d’annexe jusqu’à 100m2. 

Dans sa délibération, le CM se déclare inquiet du risque de remise en question de certains 

projets de la collectivité : « C'est principalement le cas pour le projet grand jardin tour de 
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ville, avec notamment la partie socle de la ville, l'aménagement des rives du Tarn ou encore 

le projet d'ascenseur du Jardin des Plantes qui vont être contraints ».  

Effectivement ses projets se situent en zone rouge. 

Enfin la commune estime que la concertation et l’information de la population n’ont pas été 

suffisantes. Les 2 visiteurs que j’ai reçus se sont également exprimés à ce sujet sur le 

registre. J’avais moi-même souhaité une information plus visible, du type des affiche jaune 

format A2. 

 

  

Conclusions 
 

En résumé des éléments exposés plus haut, et compte-tenu : 

 

• Qu’après analyses, observations et études, il s’avère que la composition des sols, 

combinée à la géomorphologie d’une partie Sud-Est de la commune de Montauban, 

est de nature à entrainer des glissements de terrain ; 

 

• Qu’il est donc nécessaire, à minima, d’informer les collectivités et les riverains du 

secteur des risques encourus tant pour les biens que pour les personnes, risques qui 

peuvent être aggravés par de nouvelles constructions ou même de simples travaux 

d’entretien ou modifications d’installations ; 

 

• Que dans les secteurs dont la topographie augmente la probabilité de glissements de 

terrain, il peut être également nécessaire d’instaurer la prescription d’études 

géotechniques préalables à toute nouvelle construction, voire d’interdire de nouvelle 

construction, mise à part quelques exceptions ; 

 

• Que ces risques peuvent encore être accrus avec l’augmentation des aléas 

climatiques ; 

 

• Que la mise en place d’un PPRN « mouvements de terrain » répond à ces nécessités ; 

 

• Que si les réserves émises par la commune de MONTAUBAN ont pu être recevables par 

rapport à des préoccupations de gestion immédiate, elles ne sont plus recevables par 

rapport à la nécessaire protection des personnes et des biens face aux risques 

identifiés de glissements de terrain ; 

 

• Que si la commune déplore que le règlement du PPRN est plus limitatif que celui de 

son PLU, il est logique que les possibilités d’extension, ou d’annexe, soient 
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amoindries dans les secteurs exposés aux risques de glissement de terrain que dans 

le reste des zones urbanisées de la commune ;  

 

• Que par ailleurs, l’inquiétude la commune de MONTAUBAN, de ne pouvoir réaliser un 

certain nombre d’aménagements, n’est pas fondée ; même s’il est vrai que 

l’obligation de réaliser préalablement des études géotechniques dans les zones 

rouges va en augmenter le coût, mais cette obligation est justifiée au regard de la 

sécurité des personnes amenées à fréquenter les lieux ainsi aménagés ; 

 

• Qu’enfin si je partage, en partie, les réserves de la commune quant au faible niveau 

d’information réservé au projet de PPRN « mouvements de terrain » sur sa 

commune, je note d’une part que l’information réglementaire a bien été mise en 

place pour l’enquête publique, même si à minima, et d’autre part que la commune 

n’a pas non plus fait plus que le minimum requis de sa part. 

 

Pour toutes ces raisons j’émets un AVIS FAVORABLE au projet de Plan de Prévention des 

Risques Naturels « mouvements de terrain » sur la commune de MONTAUBAN. 

Avis favorable assorti d’une réserve sur la forme, concernant le « règlement » et d’une 

recommandation. 

Reserve : que les corrections annoncées dans la réponse au PV soient toutes faites avant 

l’approbation du PPRN « mouvements de terrain », notamment que le paragraphe intitulé 

« remarque importante » (page 13/29 du règlement) soit supprimé. 

Recommandation : se rapprocher de la Maire de Montauban, une fois le PPRN 

« mouvement de terrain » approuvé, pour qu’elle en informe la population, au moins tous 

les deux ans, comme le prévoit l’article L 125-2. 

. 

 

Fait à Toulouse, le 5 juin 2023 

 

Jeanne-Marie CARDON 

Commissaire enquêtrice 
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Annexe 1 

Désignation de la commissaire enquêtrice 
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Annexe 2 

Arrêté d’organisation d’enquête 
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ANNEXE 3 

Certificat d’affichage 
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ANNEXE 4 

Publicité dans la presse 
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ANNEXE 5 

Délibération du 18 avril 2023 
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Annexe 6 

Réponse de la DDT 82 
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